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GROUPE HALADJIAN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 février 2024 sous réserves d’incidents

 

GROUPE HALADJIAN
Société par actions simplifiée
au capital de 652 238 euros
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Siège social : ROUTE NATIONALE 7 LES AVAUX CS 30103 SORGUES, 84706 SORGUES
CEDEX

384116943 RCS AVIGNON
Suivant AGO en date du 02/01/2024 il a été décidé de nommer:
En qualité de co-commissaires aux comptes titulaires :
– La société ARMINGOL ET ASSOCIES, société à responsabilité limitée au capital social de 383832 €,
dont le siège social est situé à l’IMMEUBLE HEMILYTHE 150 AV GEORGES POMPIDOU 13100 AIX-EN-
PROVENCE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Aix-en-Provence sous le numéro
493 578 991, représentée par M. Jean-luc Armingol agissant et ayant les pouvoirs nécessaires en tant que
gérant ;
En qualité de commissaires aux comptes suppléants :
– La Société CHARLES AUDIT ET CONSEILS, société à responsabilité limitée au capital social de 1000 €,
dont  le  siège  social  est  situé  au  243  PL  DU  GAL  DE  GAULLE  13300  SALON-DE-PROVENCE,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Salon-de-Provence sous le numéro 820 712
396, représentée par M. Frederic Saouchi agissant et ayant les pouvoirs nécessaires en tant que gérant ;
– La Société CONSORTIUM, société par actions simplifiée au capital social de 300000 €, dont le siège
social est situé au 120 RUE TOPAZE LE MISTRAL BAT A 13510 EGUILLES, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’Aix-en-Provence sous le numéro 519 495 212, représentée par FICHAUX
MESSINES (représentée par Monsieur FICHAUX, gérant) agissant et ayant les pouvoirs nécessaires en
tant que président.
Les mandats prennent effet à partir de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et pour une durée de SIX (6)
années. Soit une fin de mandat sur les comptes clos le 31 décembre 2028.
Dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de commerce de AVIGNON.
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